
 

FAITS MARQUANTS ET ADJUDICATIONS 
Vous trouverez le compte rendu des séances 

du Conseil communal de mai et juin 2025 : 

Ces informations sont fournies à titre indicatif. Seule la notification officielle fait foi. 

 
 

 
 
ADMINISTRATION 

Personnel 
Le Conseil a procédé aux engagements 
suivants : 
 M. Bastien Darbellay, en qualité d’éducateur 

de proximité à 50% dès le 1e août 2025 ; 

 M. Royan Console, en qualité d’agent 
d’exploitation auprès du Service des 
bâtiments dès le 1e juillet 2025 ; 

 Mme Joannie Terrettaz en qualité de stagiaire 
MSSO auprès de la crèche/UAPE pour 
l’année scolaire 2025–2026. 

 
Organisation administrative 
Afin d’optimiser le fonctionnement des services 
communaux et de renforcer les interactions 
avec le Conseil communal, ce dernier a 
mandaté la société BDO SA pour un diagnostic 
organisationnel indépendant en 2023 déjà. 
Cette analyse a permis de relever plusieurs 
pistes d’amélioration, notamment : 
 le renforcement du rôle stratégique du 

Conseil communal, 
 la révision de l’organigramme, 
 la création de pôles de compétences 

thématiques, 
 une clarification des rôles et responsabilités. 
 
Sur cette base, le Conseil communal a 
poursuivi les démarches avec l’appui de BDO et 
adapté l’organisation administrative. Les 
dicastères ont été redéfinis pour correspondre à 
la nouvelle structure, certains services ont été 
créés et des postes mis au concours à l’interne. 
 
Dès août 2025, la nouvelle organisation entre en 
vigueur et les chefs de service sont : 
 État-major : Loïc Blardone 
 Technique : Grégoire Jacquemettaz 
 Jeunesse & Formation : Sandra Lopes 

Fernandes 
 Territoire : Bertrand Maître 
 Population : Mercédès Vouillamoz 
 
Le Conseil communal se réjouit de cette 
nouvelle dynamique, qui vise à mieux répondre 
aux enjeux stratégiques tout en renforçant 
l’efficacité opérationnelle de l’administration. 

Réceptions 
La Commune a eu l’honneur d’accueillir : 

 le Marathon des terroirs du Valais, 
le 25 mai 2025 ; 

 la réception des nouveaux citoyens, des 
mérites sportifs et culturels 2024, les 
majorités civiques ainsi que les nouveaux 
naturalisés, le 6 juin 2025 ; 

 la 1ère édition de la Fête familiale du 
modélisme, les 14 et 15 juin 2025. 

 
Protection des données 
Le Conseil communal a répondu favorablement 
à la proposition présentée par le District de 
Martigny afin de mutualiser les mandants en 
vue de débuter la mise en conformité à la Loi 
sur l'information du public, la protection des 
données et l'archivage. 
 
Bâtiments communaux 
Le Conseil a accepté l’achat d’une autolaveuse 
Taski Swingo XP-R auprès de la société Lutz 
Distributions AG, Brig-Glis. 
 
Le Conseil communal a confié à la société 
Roccabois Exploitation SA, Charrat, les travaux 
de pose d’une paroi de séparation à la 
crèche/UAPE l’Abricopain, en remplacement du 
projet initial de création d’une mezzanine, jugé 
inadapté aux exigences techniques et de 
sécurité. 
 
Le Conseil a validé l’adjudication des travaux de 
rénovation des façades des vestiaires du 
Complexe sportif du Pérosé à la société 
OK Générale Sàrl, Saxon. 
 
SÉCURITÉ PUBLIQUE 

Autorisation d’exploiter 
Le Conseil a accordé l’autorisation d’exploiter 
suivante à : 

 M. Christian Cretton pour l’établissement du 
« Café de la Place » dès le 1e mai 2025 ; 

 M. Bryan Savioz pour le service traiteur 
« L’Agape traiteur ». 
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Droit de cité 
Sur préavis de la Commission communale, le 
Conseil a octroyé le droit de cité à :  

 Mme Karin Alves Almeida; 

 M. Petrut Vremaroiu et sa fille Nadia ; 

 Mme Marie-France Nessemon ; 

 Mme Vanessa Bilat. 

 
ENSEIGNEMENT ET FORMATION 

Personnel enseignant 
Pour l’année scolaire 2025-2026, le Conseil 
communal a préavisé favorablement 
l’engagement au sein des écoles de Saxon de 
Mmes Michela Ianiello-Germanier, Pauline Goye 
et Virginia Mucha da Silva. 
 
CULTURE, SPORT ET CULTE 

Mérites sportifs et culturels 2024 
Lors d’une récente cérémonie, le Conseil 
communal a eu le plaisir de décerner les 
mérites sportifs et culturels pour des 
prestations et événements internes en 2024. 

L’Exécutif tient à féliciter chaleureusement les 
personnes ci-après pour leurs brillantes 
performances qui font honneur à notre 
Commune : 

 Yves Sedlatchek pour sa 2ème place au 
championnat suisse de vol circulaire 
(modélisme) ; 

 Alicia Reuse pour son titre de championne 
valaisanne et sa 3ème place au championnat 
romand (gymnastique en groupe) ; 

 Martine Favre pour sa 2ème place au 
championnat suisse et sa 1ère place au 
championnat valaisan (badminton en double 
mixte) ; 

 Jules Muller pour son titre de champion 
valaisan en kumité (karaté) ; 

 Marco Garcia pour l’ouverture d’un centre 
de formation de sports de combat à Saxon 
destiné aux jeunes ainsi que ses résultats 
personnels (Champion de France en boxe 
libre et champion du monde BRICPOL) ; 

 Kevin De Iaco pour sa 2ème place au 
championnat suisse « swiss functionnal 
fitness » et sa 1ère place au championnat 
suisse romand « RSR » ; 

 Corentin Détienne pour sa 3ème place au 
Slow Melody Contest (catégorie cadets), sa 
2ème place au championnat suisse des 
solistes (catégorie trombone – cadet), 

sa 2ème place en 2ème catégorie au 
championnat suisse des Brass Band avec le 
Constellation Brass Band et sa 1ère place au 
championnat valaisan des solistes (catégorie 
trombone – cadet) ; 

 Ophélie Détienne pour sa 2ème place au 
Slow Melody Contest (catégorie minimes 2) 
et sa 2ème place au championnat suisse des 
solistes (catégorie alto – minimes) ; 

 Valentin Amaro pour sa 1ère place avec le 
Brass Band 13 étoiles au concours British 
Open 2024 ; 

 Antonin Milhit pour sa 2ème place en 
2ème catégorie au championnat suisse des 
Brass Band avec le Constellation Brass 
Band ; 

 Mathias Maret pour sa 3ème place au 
championnat valaisan de solistes et 
quatuors (catégorie minime). 

 
Collectif Velux – demande de soutien 
Le Conseil a décidé de soutenir le projet 
artistique VELUX MYSTERIES, porté par le 
Collectif VELUX, dont le lancement est prévu le 
31 octobre 2025. Ce projet, ancré localement et 
soutenu par le groupe de travail "Culture-
Tourisme-Sport", témoigne de la vitalité 
artistique de notre région. 
 
PRÉVOYANCE SOCIALE 

Réseau de parents d’accueil 
Le Conseil communal a refusé l’engagement 
d’une candidate au sein du réseau des parents 
d’accueil, certains critères requis n’étant pas 
remplis. 
 
Le Conseil a pris acte de la démission de 
Mme Romana Afrune au 4 septembre 2025 du 
réseau de parents d’accueil et tient à la 
remercier de sa collaboration. 
 
TRAFIC 

Chemin du Petit-Mont 
Le Conseil a confié à l’entreprise SEROC SA, 
Roche les travaux pour le changement des 
glissières de sécurité au Chemin du Petit-Mont. 
 
EAU POTABLE 

Réservoirs du Pessot et de la Louette 
Le Conseil communal a décidé d’acheter deux 
déshumidificateurs pour les réservoirs du 
Pessot et de la Louette afin de protéger les 
équipements techniques. 
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EAUX USÉES 

STEP 
Le Conseil a décidé de passer commande de 
deux pompes immergées auprès de l’entreprise 
Heusser Water Solutions, Villeneuve. 
 
SERVICES ÉCONOMIQUES 

Installation de télécommunication 
Le Conseil communal a accepté les nouvelles 
conditions et a confirmé le renouvellement du 
contrat de bail avec Cellnex Switzerland AG 
pour l’antenne située au Vacco. 
 
 
 


